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LA haute juridiction a misen avant les difficultés fi-nancières ainsi que la priseen charge, dans l'urgence,des dépenses imprévuesconsécutives aux violencesenregistrées à l'issue del'élection du président dela République du 27 août2016 pour reporter lescrutin législatif qui auraitdû avoir lieu avant la fin decette année. Pour elle, l'en-semble des raisons sus-évoquées " constituent un
cas de force majeure auto-
risant l'organisation de
l'élection des députés à l'As-
semblée nationale au plus
tard le 29 juillet 2017".Tout comme les membresde la Cour constitution-nelle ont précisé, à traversl'article 2 de leur décision,que les députés de la 12e

législature dont le mandatexpire le 27 février 2017demeurent en fonctionjusqu'à la proclamationdes résultats de l'électiondes députés à l'Assembléenationale organisées dansles délais ci-dessus fixés.A noter que cette décisionde la Cour fait suite à la re-quête enregistrée au greffede ladite haute juridiction,le 10 novembre 2016, sousle n°052/GCC. Par laquellele Premier ministre, Em-manuel Issoze Ngondet, asaisi la Cour constitution-nelle aux fins de voir re-porter l'organisation desélections législatives pré-vues pour le mois de dé-cembre 2016, parapplication des disposi-tions combinées des arti-cles 88 de la Constitutionet 74 alinéa 2 de la loin°7/96 du 12 mars 1996portant dispositions com-munes à toutes les élec-tions politiques, modifiée.
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Les membres de la Cour constitutionnelle, ici lors
d'une précédente occasion.
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A côté des hommes poli-tiques de tous bords, deplus en plus d’acteurs de lasociété civile et de parte-naires sociaux se pronon-cent, aujourd’hui, sur ledialogue national sanstabou préconisé par le pré-sident Ali Bongo Ondimba.Jeudi dernier, à la faveur deleur rentrée syndicale,c’était au tour de l’Union dessyndicats de l'administra-tion publique, parapubliqueet privée (Usap) de dire
"oui" à cette concertationnationale. Non sans requé-rir du pouvoir qui l'orga-nise, "un format qui
permette la participation de
tous les acteurs, dont l’oppo-
sition incarnée par l'ancien
candidat à la Présidentielle
Jean Ping".  Cela pourrait passer, ontproposé les syndicalistes,par la convocation d’un ar-bitre "extérieur, neutre et
désintéressé". Lequel pour-rait se nommer Onu, Unioneuropéenne, Union Afri-caine, ou France. Des facili-tateurs qui peuvent,toujours selon eux,  être unesolide caution pour amenercette opposition à la tabledu dialogue. Une nécessité,a insisté l’Usap, par la voix

de son président, FridolinMve Messa. Lequel a ditqu'après les élections prési-dentielles passées, et lesviolences multiformes quiont suivi, “les acteurs ma-
jeurs de cette crise doivent
impérativement se retrou-
ver, pour dialoguer. Chacun
doit pouvoir faire l’auto-cri-
tique de ce qui s’est passé,
pour dire, là, j’ai fauté, là, il y
a eu des insuffisances. Mais
comment faire pour que cela
ne se reproduise plus”.  Acteurs sociaux, “et non po-
litiques”, Fridolin MveMessa et les siens ont ditjouer leur rôle par  cet
“appel à la responsabilité ci-
toyenne de tous les acteurs
politiques à préserver la paix
sociale et politique...La lutte
syndicale commande aussi
que soit préservé l'Etat de
droit qui garantit une meil-
leure sécurité professionnelle
aux travailleurs”, a-t-ilavancé. Non sans releverque "les problèmes qui y se-
ront débattus seront à la fois
politiques, économiques, so-
ciaux et culturels". Et que
"L'Usap attend notamment
de ce débat-action qu'il ap-
porte des réponses appro-
priées aux préoccupations
des travailleurs que nous
sommes". Des préoccupa-tions des travailleurs quiont constitué l'autre pan deséchanges de cette rentréesyndicale. L'Usap s'est no-
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tamment insurgée contre lenouveau code du travail ap- plicable en République ga-bonaise. Allant jusqu'à de- mander son reéxamen. Ceque cette coalition d'une

quinzaine de syndicats re-proche à ce code, c'est lamarge qu'il donne aux en-treprises pour ne pas em-baucher leurs employés, enfaisant signer à ceux-ci descontrats à durée détermi-née (CDD) à la chaîne, en-trecoupés de licenciements.Toute chose qui rend lequotidien du travailleur
"précaire", ont-ils dénoncé.Aussi, pour apaiser cette si-tuation, et éviter cette sortede "complicité entre le gou-
vernement et le patronat",les travailleurs de l'Usap ont
"demandé avec gravité, la
mise en place d'une structure
légale, visant un dialogue tri-
partite Gouvernement-Tra-
vailleur-Patronat".  

Le bureau de l'Usap, dont son président, Fridolin Mve Messa (c.), lors de la rentrée
de l'organisation syndicale.
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